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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
Fraternité-Justlce-Travail

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N" 202'l - o9o DU 1o MARS 2021

portant création d'un Fonds de développement
pétrolier.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin,

telle que modifiée par la loi n" 2019-40 du 07 novembre 2019 ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016, par la cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

la loi n" 2019-06 du 15 novembre2019 portant code pétrolier en République du

Bénin ;

le décret n.2019-396 du 05 septembre 2019 portant composition du

Gouvernement ;

le décret n. 2019-430 du 02 octobre 2019 fixant la structure-type des ministères ;

le décret n" 2020428 du 09 septembre 2020 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Eau et des Mines ;

proposition du Ministre de l'Eau et des Mines,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 10 mars 2021'
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Article 2

Le Fonds de développement pétrolier est destiné au financement:

- des activités d,investissement de l'opérateur national sous forme de prêts ;

- des études de toutes natures en relation avec les activités relevant du secteur pétrolier

amont, y compris et sans que cette liste ne soit limitative, celles relatives à la définition

des politiques publiques dans le secteur pétrolier amont, à l'amélioration du cadre légal,

institutionnel et règlementaire de ce secteur, à la revue et à l'évaluation des études de

DÉCRÈTE

Article premier

ll est créé en République du Bénin, un compte spécial du Trésor dénommé « Fonds de

développement pétrolier ».



faisabilité et documents connexes soumis au ministère en charge des Hydrocarbures

par les titulaires ou demandeurs d'Autorisations prévues par le Code pétrolier aux fins

d'exercice des opérations pétrolières et des opérations de transport et de stockage

telles que définies dans ce code ;

de toutes dépenses nécessaires au renforcement des capacités des agents des

administrations compétentes dans le secteur pétrolier amont, y compris les dépenses

de formation des agents du ministère en charge des Hydrocarbures ;

des opérations de prospection entreprises en vertu des dispositions de l'article I du

Code pétrolier et de toutes activités ou opérations tendant à la promotion du secteur

pétrolier amont ;

des opérations de surveillance administrative et de contrôle technique des opérations

pétrolières et des opérations de transport et de stockage, réalisées conformément aux

dispositions du Code pétrolier et des textes pris pour son application ;

des actions sociales et communautaires au titre des opérations pétrolières ;

de toutes activités connexes aux opérations pétrolières et aux opérations de transport

et de stockage, entreprises par I'Etat.

Article 3

Les ressources du Fonds sont constituées :

- d'une dotation correspondant à 20% des montants perçus par l'Etat au titre de la

redevance ad valorem. Lorsque la redevance ad valorem est perçue en nature, le

produit de la commercialisation de cette redevance est destiné au financement du

Fonds de développement pétrolier à hauteur de20% de son montant;

- du produit des prêts consentis, le cas échéant, à I'Opérateur national ;

- des dons et legs ;

- de Ia fraction du bonus de signature destinée au financement des frais de

fonctionnement de la commission de négociation des contrats pétroliers ;

- du montallt des ristournes prévues à l'article 152 du Code pétrolier ;

- de toutes sommes qui lui sont dues et payées par les titulaires du contrat de partage de

production ».
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Article 4

Les décisions relatives au décaissement sur les ressources du Fonds sont prises par un

Comité de gestion composé comme suit :

- président: ministre chargé du Plan ;



- membres :

- ministre chargé des Hydrocarbures ;

- ministre chargé des Finances ;

- un représentant du président de la République.

Le représentant du président de la République est nommé par décret du président de la

République.

Article 5

Un manuel de procédure, approuvé par arrêté conjoint du ministre chargé des Finances et

du ministre chargé des Hydrocarbures, définit les modalités des opérations du Fonds de

développement pétrolier, notamment les conditions de mobilisation et de décaissement des

ressources.

Article 6

Le directeur chargé des Hydrocarbures du Minlstère de l'Eau et des Mines assure la

préparation et le suivi des délibérations du Comité de gestion en liaison avec le Directeur

général du Trésor et de la Comptabilité Publique.

Le Comité de gestion du Fonds de développement pétrolier rend compte annuellement au

Conseil des Ministres.

Article 8

Le Ministre de I'Economie et des Finances et le Ministre de l'Eau et des Mines sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret'

Article 9

Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature'

Fait à Cotonou, le 10 mars 2021

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'État, Crref du Gouvernement,

,È
Patrice TALON

Article 7
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Le Ministre de I'Economie
et des Finances,

Le Ministre de l'Eau

etd
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